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La mise en place et le remboursement d’une vaccination (de rattrapage) 
contre le HPV et les hépatites A & B, pour tous les HSH et personnes immunodé-
primées sans limite d’âge.

La lutte active contre la sérophobie avec : 

Le développement sur l’ensemble de la Wallonie d’une offre de dépistage du 
VIH et des IST gratuite et anonyme (les communautés LGBTQI+ étant plus tou-
chée par le IST) ainsi que la possibilité pour les personnes mineures de bénéfi-
cier des services de santé sexuelle (PrEP, TPE, dépistage, traitement des IST) de 
façon confidentielle et gratuite sans que leurs parents ne soient prévenu-e-s. 

Le dégenrage du numéro INAMI ce qui impliquerait, entre autres :  

La gratuité complète des soins de santé pour les personnes vivant avec 
le VIH; 

La simplification et l’harmonisation des démarches nécessaires pour l’ob-
tention de l’aide médicale d’urgence pour les personnes séropositives; 

La possibilité, pour les patient-e-s, de choisir les professionnel-le-s de 
santé dont ils/elles ont besoin;

L’autorisation du Test Rapide à Orientation Diagnostique (TROD) démé-
dicalisé non pour le seul dépistage du VIH mais également pour celui 
des autres IST que la technologie permet de détecter (notamment la 
syphilis et l’hépatite C), afin de faciliter et développer le dépistage 
communautaire;
 
Une promotion de la PrEP comme nouveau moyen de protection
efficace contre le VIH;,

Un accès amélioré aux lubrifiants et aux préservatifs.

Le remboursement des examens gynécologiques pour les hommes 
trans (qui ont effectué leur changement de sexe administratif);

Le remboursement du dépistage du cancer de la prostate pour les 
femmes trans (qui ont effectué leur changement de sexe administratif);
 
Le remboursement d’un examen proctologique pour toute personne 
ayant des rapports sexuels anaux (cela peut concerner potentielle-
ment quasi toutes les personnes LGBTQI+ mais particulièrement les HSH).



De manière transversale, inclure les associations LGBTQI+ expertes dans l’élabo-
ration des plans et des politiques touchant à la santé des personnes issues de 
nos communautés.

L’application effective via un plan d’action clair, obligatoire et financé de 
l'EVRAS dans toutes les écoles dès le plus jeune âge avec un focus sur les 
thématiques LGBTQI+.
 
La formation de tou-te-s les professionnel-le-s de santé à la pluralité des préfé-
rences sexuelles & affectives, des identités & expressions de genre, et des 
caractéristiques sexuelles et ce, au travers des projets mis en place par les 
associations LGBTQI+ expertes du sujet.

La formation des médecins généralistes et des professionnel-le-s de la santé 
aux besoins spécifiques en santé sexuelle et mentale des communautés 
LGBTQI+ (concernant nos situations particulières (FSF, HSH, personnes trans-
genres et intersexes, chemsex, l’effet du stress minoritaire, etc. et rompre 
avec l’hétérocentrisme du monde médical), ainsi qu'au dépistage et au 
traitement correct des IST.

La garantie des droits reproductifs de tou-te-s, que l'on choisisse d'avoir un 
enfant (accès à la PMA, suivi gynécologique non-discriminant...) ou que l'on 
choisisse de ne pas en avoir (accès libre et éclairé à une contraception de 
qualité, stérilisation volontaire...)

Le maintien du droit à l'avortement pour tou-te-s.

La lutte contre les violences médicales, gynécologiques et obstétricales dont 
sont aussi victimes les personnes LGBTI+, particulièrement les personnes trans-
genres et intersexes. 

La mise en place d’un plan d’action lié aux problèmes d'addiction et de 
santé mentale touchant disproportionnellement les personnes LGBTQI+ 
(notamment concernant le suicide, le harcèlement scolaire, la dépression, 
le chemsex et les conséquences parfois extrêmement négatives du 
outing), donnant les moyens aux Maisons Arc-en-Ciel d'orienter vers un 
réseau de professionnel-le-s compétent-e-s.

L’amélioration des connaissances (enquêtes, recherches de santé, etc.) 
sur les besoins et vulnérabilités des personnes LGBTQIA+ en Belgique, 
notamment en termes de santé mentale, afin de mettre en place des 
politiques spécifiques et adéquates.



Un plan d’action fort pour lutter contre les discriminations et les violences à 
l’égard des personnes LGBTQI+ (car c’est la cause principale de ces problèmes 
d'addiction et de santé mentale).

Un cadre légal sur la Gestation Pour Autrui (GPA) empêchant les dérives tout 
en protégeant les familles qui ont recours à une GPA éthique et non exploi-
tante en Belgique ou à l’étranger.

L’arrêt des mutilations génitales sur les personnes intersexes.

L’accès et le remboursement complet des soins de santé pour tou-te-s les 
travailleur-euse-s du sexe (TDS)

Avec une prise en compte des risques de santé spécifique aux TDS; 

Avec un accès effectif à une aide psychosociale appropriée, et à un 
service de santé préventive, anonyme, gratuit, adapté à leurs besoins, 
dans le respect du secret médical et sur base volontaire. Les consulta-
tions médicales ne doivent en aucun cas servir d’outil de contrôle sani-
taire et sécuritaire;

L’accès à une vaccination gratuite contre l’hépatite B;

Une meilleure accessibilité à la Prep ou au TPE pour les TDS qui le désirent.

L’autorisation, pour une personne handicapée ayant besoin d’un tiers pour 
communiquer ou se déplacer, de recourir à un-e travailleur-euse du sexe. 
Cela implique également la dépénalisation de toute forme d’aide envers une 
personne ayant un handicap pour lui faciliter l’accès à un-e travailleur-euse 
du sexe (mise en contact téléphonique, aide au transport...) si cette aide est 
sans profit.
 
L’accès et le remboursement des soins de santé pour les demandeur-euse-s 
de protection internationale qui ne sont plus dans des centres Croix-Rouge ou 
Fedasil ainsi que pour toute personne réfugiée.

Se montrer plus inclusif-ive-s et défendre les droits des personnes non-valides 
(physiques et mentales) aussi bien au sein de nos mouvements que de la 
société en général.
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